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Déclaration de franchissement de seuils (articles L. 233-7 et L. 233-9 du code de commerce)

DMS - DIAGNOSTIC MEDICAL SYSTEMS

(Euronext Paris)

Par courrier regu le 10 septembre 2009, M. Jean-Luc Dumas a déclaré avoir franchi individuellement en baisse, le 4
septembre 2009, les seuils de 5% du capital et des droits de vote de la sociét¢é DIAGNOSTIC MEDICAL SYSTEMS
(ci-aprés DMS) et détenir individuellement 683 299 actions représentant 1 046 018 droits de vote, soit 2,78% du capital
et 4,14% des droits de vote de cette société (1).

Ce franchissement de seuils résulte de la cession de 8§79 980 actions DMS entre le 4 et le 7 septembre 2009.

Le déclarant a par ailleurs indiqué détenir 444 444 bons de souscription « B » donnant droit, par souscription, a 118
888 actions DMS.

(1) Sur la base d’un capital de 24 591 624 actions représentant 25 251 153 droits de vote.
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